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ARTICLE 2

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Dans un délai de trois ans à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant l’efficacité des indicateurs mentionnés à l’article L. 1147-2 du 
code du travail sur la politique de l’emploi des personnes âgées de plus de cinquante ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cohérence avec le rétablissement de l’index « Dynamique des âges », l’article 2 qui en prévoit 
l’évaluation est également rétabli. 

Le rapport du Gouvernement permettra d’évaluer l’efficacité de l’index au regard de l’employabilité 
des travailleurs expérimentés ainsi que de leur image auprès des employeurs-recruteurs. L’index 
étant, par ailleurs, dépourvu de caractère contraignant car non assorti de sanction, le rapport sera un 
moyen de mesurer le degré de prise en compte de la problématique des travailleurs expérimentés 
par les entreprises françaises.


